
Qu’est-ce qu’un tableau de bord RH et que doit-il contenir au
minimum ?

Réponse courte

Un tableau de bord RH est un outil interne de pilotage qui permet au responsable des ressources humaines de

suivre, d’analyser et d’orienter la gestion sociale de l’entreprise. Il centralise des indicateurs quantitatifs et qualitatifs

relatifs au personnel, à la gestion administrative et à la conformité légale, contribuant ainsi à la transparence et au

respect des obligations légales au Luxembourg.

Au minimum, un tableau de bord RH doit contenir les indicateurs suivants : effectif total (ventilé par type de contrat),

flux de personnel (entrées et sorties), taux d’absentéisme (avec motifs), temps de travail (répartition des heures,

temps partiel, heures supplémentaires), formation professionnelle (nombre de salariés formés, volume d’heures,

budget), rémunération (masse salariale brute, ventilation par catégorie), égalité de traitement (répartition

femmes/hommes, égalité salariale, diversité) et santé et sécurité (nombre d’accidents du travail, taux de fréquence et

de gravité).

Les données doivent être actualisées au moins une fois par trimestre, avec une traçabilité des mises à jour, une

documentation des sources et une limitation des accès aux personnes habilitées pour garantir la conformité, la

sécurité et la confidentialité des informations.

Définition

Le tableau de bord RH est un outil interne de pilotage permettant au responsable des ressources humaines de

suivre, d’analyser et d’orienter la gestion sociale de l’entreprise. Il centralise des indicateurs quantitatifs et

qualitatifs relatifs au personnel, à la gestion administrative et à la conformité légale. Au Luxembourg, il contribue à

la transparence, à l’anticipation des évolutions sociales et au respect des obligations légales en matière de

gestion du personnel.

Conditions d’exercice

La mise en place d’un tableau de bord RH n’est pas explicitement imposée par le Code du travail luxembourgeois,

mais elle découle de l’obligation générale de gestion rigoureuse et traçable des ressources humaines. L’employeur

doit assurer la confidentialité, la sécurité et la licéité du traitement des données personnelles, conformément à la loi

modifiée du 1er août 2018 et au règlement (UE) 2016/679 (RGPD). L’égalité de traitement, la non-discrimination et

l’encadrement humain des processus automatisés doivent être garantis à chaque étape de la gestion RH.
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Modalités pratiques

Le tableau de bord RH doit comporter, au minimum, les indicateurs suivants :

Effectif total : nombre de salariés, ventilé par type de contrat (CDI, CDD, apprentissage, intérim).

Flux de personnel : nombre d’entrées et de sorties sur la période de référence.

Absentéisme : taux d’absentéisme, motifs (maladie, accident, congés légaux).

Temps de travail : répartition des heures travaillées, heures supplémentaires, temps partiel.

Formation professionnelle : nombre de salariés formés, volume d’heures, budget formation.

Rémunération : masse salariale brute, ventilation par catégorie professionnelle.

Égalité de traitement : répartition femmes/hommes, indicateurs d’égalité salariale et de diversité.

Santé et sécurité : nombre d’accidents du travail, taux de fréquence et de gravité.

Les données doivent être actualisées au moins une fois par trimestre. La traçabilité des mises à jour, la

documentation des sources et la limitation des accès aux personnes habilitées sont obligatoires pour garantir la

conformité et la sécurité des informations.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’adapter le tableau de bord RH à la taille, au secteur et aux spécificités de l’entreprise. Les

indicateurs doivent être pertinents, mesurables et comparables dans le temps. L’utilisation d’outils numériques

sécurisés est préconisée pour assurer la confidentialité et la traçabilité. La communication des résultats doit être

limitée aux personnes autorisées, notamment la direction, le service RH et, le cas échéant, les représentants du

personnel, dans le respect des prérogatives légales. Il convient de documenter la méthodologie de collecte,

d’actualisation et de conservation des données.

Cadre juridique

Articles L.121-6 et suivants du Code du travail : obligations relatives à la tenue des documents sociaux et à

la gestion administrative du personnel.

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail : obligations d’information et de consultation des

représentants du personnel.

Loi modifiée du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des

données et mise en œuvre du RGPD.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : obligations en matière de collecte, traitement, conservation et sécurité

des données personnelles des salariés.

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


L’absence d’un tableau de bord RH structuré et documenté peut compliquer la gestion des contrôles de l’Inspection du travail et des

mines (ITM) ou la résolution de litiges sociaux. Il est essentiel de garantir la traçabilité des accès, la documentation des processus et

le respect des droits des salariés, notamment en matière de protection des données et d’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://itm.public.lu/

